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No. 5.) BILL* [1872.

Acte relatif à la compagnie de chemin de fer du Grand
Tronc et à celle du chemin de fer de Montréal et
Champlain.

C ONSIDERANT que la compagnie du chemin de fer de rambule.
Montréal et Champlain a, en ver,tu d'un acte de, la légis-

lature de la ci-devant province du Canada, vingt-sept et vingt-
huit Victoria, chapitie quatre-vingt cinq, section cinq, vendu

5 à la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada
la totalité de ses lignes, de son actif, matériel roulant, privi-
léges, biens collectifs, actions et droits, pour la somme. de cinq
cent mille piastres aux termes et conditions énoncés dans la
section précitée ;

10 Et considérant que la compagnie du Grand Tronc de
chemin de fer du Canada, dans le but de pouvoir parfaire la
dite vente et acquisition, désire créer une troisième hypothè-
que sur les biens, droits et privilèges ainsi vendus, aux termes
ci-dessous énoncés, et désire aussi obtenir le pouvoir dé con-

15 soliaer ces trois -hypothèques sarla1ttgne,1n-envurar
fer de Montréal et Champlain, et de créer à la place- une
hypothèque d'après les termes ci-dessous énoncés;

Et considérant que ces deux compagnies ont, par leurs
pétitions respectives, demandé la passation d'un acte leur

20 con:féran le pouvoir nécessaire pour les fins susdites, et qu'il
est expédient d'accéder à leur demande ; A ces causes, Sa
1jesté, par et. de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Conmines du Canada, décrète ce qui suit;

1. Dans le présenf acte, les Mots " Compagnie de Cham- Interi réa-

25 plain," signifieront la compagnie du chemin de fer de Môn- Ilo
ttial et .Champlain, et les mots " Compagnie du Grand
frone" signifierontla compagnie du Grand Tronc de chemin
dofer du Canada.

2. Il sera loisible à la compagnie du Grand Tronc, dans le Troisme
30 b' t dé prélever des deniers pour opérer les paiements pres- °

etits· par l'acte précité, vingt-sept. et vingt-huit Victofia,
chapitre quatrevingt-cinq, section cinq,.ou'les acquitter de
toute autre manière, de créer une troisième hypothèque sur
là totalité des liklies, matériel roulant, privilèges et biens

85 collectifs ainsi acquis de la dite compagnie de Chainplain,
pour une somme ne devant pas excéder cinq cent mille
piastres et portant intérêt à un taux ne devant pas excéder
te-t pour- cnt par année, et d'émettre,. à la suite de- telle
hyp6thèque, des bons pour les sommes qu'elle jugera le plus

40 propos avec coupons d'intérêt y attachés, lesquels bons et
coupons pourront être déclarés payables aux époques, aux
endroits et en cours sterling ou canadien, selon qu'il sera



jugé le plus avantageux ; et la dite hypothèque et les bons
émis en conséquence ainsi que l'intérêt payable sur ces der-
niers, constitueront une troisième charge sur la totalité des
lignes, matériel roulant, privilèges et biens collectifs ainsi
acquis sous l'autorité (le la cinquième section de l'acte précité. 5

Garantie de 3. La dite hypothèque qui sera ainsi créée, pourra êtrelh'ypotbèque. garantie par la compagnie du Grand Tronc, aux termes qué
cette dernière jugera à propos, et la compagnie du Grand
Tronc pourra, par la vente ou tout autre emploi des dits
bons, prélever les deniers en question et acquitter la dite 10
somme de cinq cent mille piastres tel que convenu -par et
entre ces compagnies, ou, si les compagnies le jugent à pro-
pos, ces bons, en tout ou en partie, pourront être remis à la
compagnie de Champlain, au lieu de la somme d'argent, aux
termes que les compagnies pourront fixer et déterminer ; et 15,
sur paiement de la dite somme en espèces ou en bons, si ce
mode de paiement est accepté, toutes les propriétés mention-
nées dans la dite cinquième section et dans la convention qui
forme la cédule de l'&cte précité, seront transférées à la com-
pagnie du Grand Tronc, de la manière et jusqu'au point indi- 20
qués dans le dit acte, sujettes à la dite troisième hypothèque
en sus des charges énoncées dans l'acte précité, et auxquelles,
en vertu du dit acte, elles sont assujéties.

Rachat des 4. La compagnie du Graad Tronc pourra consolider ôu
hypothègnes. .rMhatettoutu lesethàqnes et tous les priviléges existant 25

sur la totalité des lignes, matériel roulant, priviléges et biens
collectifs ainsi acquis de la compagnie de Champlain, à leur
échéance respective, ou seloi que les détenteurs et la com-
pagnie pourront le déterminer, et à cette fin la compagnie
du Grand Tronc pourra créer une hypothèque sur les lignes, 30
le matériel roulant, priviléges et biens collectifs ainsi acquis
comme il est dit ci-haut, ou sur toute partie d'iceux, pour une
somme ne devant pas excéder la totalité des- hypothèques et
priviléges alors existant sur ces lignes et propriétés, portant
intérêt à un taux ne devant pas excéder sept pour cent par 35
année, payable, principal et intérfts, en cours canadien ou
sterling, et elle pourra, à la suite de telle hypothèque, émettre
des bons, avec coupons d'intérêts y attachés, payables comme
il est dit ci-haut en cours sterling ou canadien, tel qu'énoncé
dans l'hypoth'que, en telles sommes, aux époques et.aux 40
endroits qui pourront être jugés le plus avantageux ; et au
moyen de ces bons, la compagnie du Grand Tronc pourra,
s'il est ainsi convenu, acquitter les priviléges et hypothèques
alors existant, à leur écheance, ou elle pourra vendre les bons
devant être ainsi émis tel que prescrit par la présente section, 45
et avec les produits acquitter et racheter les priviléges et
hypothèques alors efistant, en tout ou en partie, ou la compa-
rnie pourra acquitter les hypothèques en dernier *lieu -men-

tionnées, partie en espèces et partie en -bons, ou autrement,
selon que la compagnie et les détenteurs respectifs pourront 50
déterminer, et selon que la dite compagnie et les détenteurs
pourront le juger le plus à propos.

Garantie du .5. La compagnie du Grand Tronc pourra garantir le paie-
pricIet ment de l'intérêt de la dite hypothèque et des bons devant



3

être émis comme il est dit en dernier lieu, ainsi que le paie-
ment du principal, aux termes et conditions qu'elle' pourra
juger à propos.

6. Dans le but de parfaire la dite acquisition et de créer Pouvoir
5 telle troisième hypothè4ue, et d'émettre et vendre les bons donné aux

deux coznpa-
dont l'émission est ci-dessus prévue par la premi'ere section du gnaempa de
présent acte, les directeurs des deux compagnies auront res- parfaire I'ac-
pectivement le pouvoir d'exécuter tous les actes et, au nom q"iition-
des compagnies respectives, et sous leurs sceaux respectifs,

10 d'exécuter et parfaire tous titres quis en loi ou en équité,
pourront être nécessaires pour donner suite.et effet aux dis-
positions et à l'intention du dit a6te, vingt-sept et vingt-huit
Victoria, chapitre quatrevingt-cinq, et pour compléter la
vente.


